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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 05/02/2023 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
  L’an deux mille vingt-trois, le 5 du mois de février, à 10 heures, le Conseil Municipal de la Commune de 

BAZOGES EN PAREDS dûment convoqué le 31 janvier 2023, s’est réuni en session ordinaire, à la Salle du 

conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Philippe RICHIER, Maire. 

Le secrétaire de séance : Marina BALOGE 

ELU  
(29 Janvier 2023) 

EN EXERCICE PRESENT 
(Signature) 

ABSENT 
EXCUSE 

ABSENT MANDATAIRE 
(Signature) 

BALOGE Marina Conseillère     

BUFFETEAU Annie Conseillère     

CAILLEAUD Véronique Adjointe     

CESAR Jean-François Conseiller     

COULAIS Valérie Conseillère     

DOTHEE Jean-Luc Conseiller     

         
FAUSSOT Johann 

Conseiller     

GIACOMAZZI Denis Adjoint     

LELOT Christine Adjointe     

LIEVRE Daniel Conseiller     

MACE Joëlle Conseillère     

MARSAUD Christia Conseillère     

POLO Frédérique Conseillère     

RAGON Damien Adjoint     

RICHIER Philippe Maire     

15 15 15 0 0 0 

             

D2023-02-010 
 

DESIGNATION D’UN CORRESPONDANT DEFENSE 
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VU 

- Les circulaires (21 octobre 2001 - 18 février 2002 - 16 juillet 2003 - 27 janvier 2004), 

- L’instruction datée du 24 avril 2002 précisant les missions des correspondants défense en 

matière de sensibilisation de nos concitoyens aux impératifs de défense.  

 

CONSIDERANT 

 

Créé en 2001 par le Secrétaire d’Etat à la Défense et aux Anciens combattants, le 

Correspondant Défense a vocation à développer le lien Armée-Nation et promouvoir l’esprit 

Défense. Son rôle est essentiel pour associer pleinement tous les citoyens aux questions de 

défense. Le correspondant sera destinataire d’une information régulière et sera susceptible de 

s’impliquer dans la réserve citoyenne ou le recensement militaire. 

 

Missions des correspondants défense : 
 

1. Quelles sont les missions dévolues aux correspondants défense ? 

Les correspondants défense remplissent en premier lieu une mission d'information et 
de sensibilisation des administrés de leur commune aux questions de défense. Ils sont 
également les interlocuteurs privilégiés des autorités civiles et militaires du département 
et de la région. Enfin, ils disposent d'un espace spécifique sur le site Internet du 
ministère de la défense. 
  
2. Dans quels domaines leur mission d'information s'exerce-t-elle ? 

- Le premier domaine concerne le parcours de citoyenneté qui comprend 
l'enseignement de défense à l'école, le recensement et la Journée de Défense et de 
Citoyenneté (JDC) ; 
- Le deuxième domaine concerne les activités de défense avec le volontariat, les 

préparations militaires et la réserve militaire ; 
- Le troisième domaine concerne le devoir de mémoire et la reconnaissance. 
 

3. Quels sont les interlocuteurs des correspondants défense ? 

Les interlocuteurs immédiats des correspondants défense se situent au niveau de 
chaque département ; il s'agit de la préfecture et de la délégation militaire 
départementale. Les correspondants défense trouveront également des interlocuteurs 
au niveau des commandements militaires régionaux. Ils pourront en outre prendre 
l'attache des bureaux et centres du service national pour toute question relative au 
recensement obligatoire à 16 ans ou aux modalités de la Journée de Défense et de 
Citoyenneté (JDC).  
 
4. Que vont apporter tous ces interlocuteurs aux correspondants défense ? 

En premier lieu, de l'information pour permettre aux correspondants défense d'être en 

mesure de relayer de l'information auprès de leurs administrés. En second lieu, une 
"culture défense", en les associant, autant que possible, aux conférences, réunion ou 
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sessions d'information ouvertes au public. En troisième lieu, leur soutien, en prenant 
part à des actions de sensibilisation au profit des administrés. 
 

5. Quel est le rôle du correspondant défense en matière de parcours de 

citoyenneté ? 

Les correspondant de défense doit pouvoir disposer de toute l'information nécessaire 
aux administrés de sa commune en matière d'enseignement de défense à l'école, de 

recensement et de Journée de Défense et de Citoyenneté (JDC) : 
- en ce qui concerne l'enseignement de défense à l'école, le correspondant défense est 
un interlocuteur privilégié des directeurs d'établissements scolaires de sa commune 

(principalement les collèges et les lycées) au sein desquels les professeurs d'histoire-

géographie ainsi que les professeurs d'éducation civique, juridique et sociale, 
enseignent les principes de la défense. Les correspondants défense peuvent, en liaison 
avec les autorités militaires du département et de la région, favoriser les liens entre les 
enseignants et les militaires dans le cadre de conférences, de journées portes ouvertes, 
de manifestations sportives, de séance d'information sur la sécurité routière. 
- en ce qui concerne le recensement, le correspondant défense veille à la diffusion de 

l'information relative à l'obligation du recensement au sein de la commune et 
notamment des établissements scolaires ou des locaux communaux à caractère sportif, 
culturel ou social. Pour mener à bien sa mission, le correspondant défense est assisté 
des bureaux et centres du service national qui sont en mesure de lui adresser de 
l'information ; 
- le correspondant défense doit pouvoir être en mesure d'informer ses administrés sur 
les modalités de la Journée de Défense et de Citoyenneté (JDC)  à laquelle participent 
tous les jeunes Françaises et Français. En liaison avec les bureaux et centres du 
service national, le correspondant défense peut contribuer à rapprocher les jeunes de 

l'administration du service national. En outre, il peut rappeler aux jeunes de sa 
commune que le certificat de participation à la JDC doit être joint à tout dossier 
d'inscription à un examen organisé par les pouvoirs publics (baccalauréat, permis auto 
et moto, concours de 

la fonction publique...). 
 
6. Quel est le rôle du correspondant défense en matière d'activités de défense ? 

Tout citoyen est en mesure de participer à des activités de défense dans le cadre du 

volontariat, des préparations militaires ou de la réserve militaire. Le correspondant 
dispose d'une information qui lui permet de répondre aux questions des concitoyens 
telles que celles portant sur : 
- le volontariat permet à tout jeune Français âgé de 18 à 25 ans de découvrir l'institution 

militaire dans le cadre d'une période qui peut aller de une à cinq années. Véritable 

expérience professionnelle et humaine au sein des forces armées, le volontariat est 
rémunéré (logement et nourriture fournis). 
- les préparations militaires constituent de véritables stages d'initiation au sein des 
forces armées. D'une durée totale d’une à quatre semaines réparties sur l'année, les 
préparations militaires sont ouvertes à tous les jeunes Français, âgés de 18 à 30 ans. 
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- la réserve militaire comprend la réserve opérationnelle, composée d'hommes et de 

femmes qui viennent renforcer les capacités des forces armées sur le territoire national 
ou dans le cadre d'opérations extérieures. Le temps de réserve (5 à 30 jours par an) est 
rémunéré et il comprend des périodes consacrées à l'entraînement, à la formation ou à 

l'enseignement de défense. La réserve citoyenne, constituée de bénévoles, est quant à 
elle essentiellement destinée à assurer le lien entre les forces armées et la société. 
  
7. Quel est le rôle du correspondant défense en matière de devoir de mémoire, de 

reconnaissance et de solidarité ? 

La sensibilisation des jeunes générations au devoir de mémoire constitue l'un des 
éléments essentiels de l'accession à la citoyenneté. Les correspondants défense, en 
liaison avec les équipes pédagogiques, mais également les rectorats d'académies et les 
instituts universitaires de formation des maîtres (IUFM), peuvent favoriser les initiatives 
prises dans ce domaine : expositions, conférences, visites de sites, cérémonies 
officielles, projets éducatifs et concours organisés par la direction de la mémoire, du 
patrimoine et des archives (DMPA) du ministère de la défense. 
Dans le cadre de la reconnaissance, les correspondants défense, en liaison avec les 

associations, l'Office national des anciens combattants (ONAC) ainsi que les offices 

départementaux, peuvent prendre part aux réseaux de solidarité organisés autour des 

vétérans et de leurs proches. 
 

ELECTION 

       Conformément à l’article L. 2121-21 du CGCT, le conseil municipal décide, à l’unanimité 

(15 voix), de ne pas procéder au scrutin secret à la nomination du Correspondant Défense. 

NOM DE LA 
FONCTION 

NOMBRE DE 
MEMBRE 

APPEL DE 
CANDIDATURES AU 

POSTE * 

Le Maire nomme le 
conseiller municipal 

suivant : 

CORRESPONDANT 
DEFENSE 

1 GIACOMAZZI Denis  
PAS D’AUTRE 
CANDIDATURE 

GIACOMAZZI Denis 

 

*Conformément à l’article L. 2121-21 du CGCT, si une seule candidature a été déposée pour 

chaque poste à pourvoir dans les organismes extérieurs, les nominations prennent effet 

immédiatement, et il en est donné lecture par le Maire. 
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Pour copie certifiée conforme au registre des délibérations 

 
 

Le Maire, Philippe RICHIER 
                                                                                 

                                                                                 Le 6 Février 2023 
 

                                                                                                        #signature# 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Date de mise en ligne de la délibération sur le site internet https://bazoges-en-pareds.fr : 08/02/2023 

 

 

 

A compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat (Préfet) dans un délai de deux 

mois, la présente délibération peut faire l’objet de trois recours : 

-  d’un recours administratif « gracieux » auprès du Maire et/ou 

-  d’un recours administratif « hiérarchique » auprès du Préfet de Vendée et/ou 

-  d’un recours contentieux « pour excès de pouvoir » devant le Tribunal Administratif de Nantes - 6, Allée de 

l'Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX.  

Le Tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyen » 

accessible sur le site Internet www.telerecours.fr.  

L’utilisation de l’un de ces recours suspend le délai des deux mois. 
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